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E1 Organisation de la juridiction administrative 
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E5 Salle d’audience d’un Tribunal administratif 
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E6 Répartition du contentieux administratif par matière  
(année 2013, données nettes pour les tribunaux administratifs) 

 

 

 

 
 
 
 
 
  

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

Etr
an

ge
rs

Fis
ca

l

Fo
ncti

on publiq
ue

Police

Lo
ge

ment

Urban
ism

e

Marc
hés 

co
ntra

ts

Sa
nté publiq

ue
Autre

s

32%

10%
8% 8% 8% 7%

3% 2%

22%



 6 

Questionnaire à réponse unique (12 points) 
 
 
1. Quel est l’ordre d’examen d’un moyen par le juge administratif ? 
a. fond, opérance, recevabilité ; 
b. recevabilité, fond, opérance ; 
c. opérance, recevabilité, fond. 
 
2. Laquelle de ces questions est examinée en premier par le juge administratif ? 
a. désistement du requérant ; 
b. compétence de la juridiction ; 
c. recevabilité de la requête. 
 
3. Le non-lieu à statuer : 
a. est en principe un désistement d’action ; 
b. est en principe un désistement d’instance ; 
c. est à la fois un désistement d’instance et un désistement d’action. 
 
4. Le rapporteur public 
a. est un juge ; 
b. est un procureur ; 
c. est un magistrat. 
 
5. Les litiges concernant un immeuble (urbanisme, domaine public, expropriation) 
relèvent de la compétence du tribunal administratif dans le ressort duquel : 
a. se trouve l’immeuble ; 
b. se trouve l’auteur de l’acte ; 
c. réside le demandeur. 
 
6. L’appel incident 
a. est formé par un tiers au litige ; 
b. équivaut à ce que sont les conclusions reconventionnelles en première 
instance ; 
c. peut conduire à soumettre au juge d’appel un litige distinct. 
 
7. L’appel en déclaration de jugement commun permet 
a. d’attraire à l’instance un tiers afin de lui rendre opposable le jugement à rendre ; 
b. de former un appel provoqué contre un jugement rendu ; 
c. de former une tierce opposition contre un jugement rendu. 
 
8. Le recours DALO (droit au logement opposable) permet au juge 
a. d’annuler des décisions administratives ; 
b. d’enjoindre la mise à disposition d’un logement ; 
c. de réparer le préjudice subi par l’absence de mise à disposition d’un logement. 
 
9. Quelle procédure d’urgence est mise en œuvre par l’administration pour obtenir la 
libération d’une dépendance domaniale indûment occupée ? 
a. référé-suspension ; 
b. référé-liberté ; 
c. référé-mesures utiles. 
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10. Relève de la pleine juridiction 
a. le contentieux du retrait de points sur le permis de conduire ; 
b. le contentieux des permis de construire ; 
c. le contentieux des refus d’accès aux master 2. 
 
11. Le Tribunal des conflits peut être saisi pour avis 
a. uniquement par les deux juridictions suprêmes (Conseil d’Etat et Cour de cassation) ; 
b. par toute juridiction; 
c. uniquement par les deux juridictions suprêmes et les juridictions d’appel. 
 
12. Les tribunaux administratifs rendent chaque année 
a. 10 000 décisions ; 
b. 50 000 décisions ; 
c. 200 000 décisions. 

 


